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La sélectivité d’une méthode de pêche 
reflète sa capacité à sélectionner les 
espèces et les tailles d’individus 
souhaitées dans l’écosystème dans lequel  
la pêcherie opère. La sélectivité de la 
pêche résulte de la combinaison entre les 
propriétés sélectives de l’engin de pêche 
et la manière dont la pêche est pratiquée. 
La sélectivité de la pêche peut être ainsi 
améliorée, pour la plupart des engins, en 
modifiant leur configuration et/ou la 
façon dont ils sont opérés. La mise en 
œuvre de l’obligation de débarquement 
de l’UE a fortement incité à améliorer la 

sélectivité des pêcheries de l’UE. Cette étude vise à donner un aperçu de l’état actuel de l’évolution 
de la sélectivité suite à l’entrée en vigueur de l’obligation de débarquement, en particulier en ce qui 
concerne l’utilisation d’engins de pêche plus sélectifs et l’utilisation de mesures tactiques, telles que 
des fermetures temporelles et spatiales, afin d’éviter les captures indésirées.  

Cette étude décrit les types existants de mesures de sélectivité dans les pêcheries de l’UE, y 
compris l’utilisation d’engins de pêche plus sélectifs et la mise en œuvre de fermetures temporelles 
et spatiales pour réduire les captures indésirées. Parmi les mesures de sélectivité utilisant la 
technologie des engins, l’étude passe en revue les mesures récemment mises au point et testées 
dans les pêcheries de l’UE pour les engins actifs, incluant les chaluts, les dragues et les sennes 
coulissantes, ainsi que pour les engins passifs, incluant les filets maillants, les palangres et les casiers. 
Pour toutes les mesures, une brève description des modifications testées et des informations sur 
leur efficacité par rapport aux prises accessoires et aux espèces cibles (lorsqu’elles sont disponibles) 
est fournie. L’étude souligne que des efforts intenses ont été déployés ces dernières années pour 
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rechercher, développer, tester et adapter des mesures de sélectivité pour améliorer la sélectivité des 
pêcheries de l’UE. Une grande diversité de mesures ont été développées et testées pour les 
principaux engins de pêche utilisés dans les pêcheries de l’UE, y compris le développement 
d’alternatives utilisant des engins de pêche à faible impact. Cet effort de recherche a été 
particulièrement intense pour la pêche au chalut. Toutes les parties du chalut ont fait l’objet de tests 
visant à accroître leur sélectivité, conduisant dans plusieurs cas à des solutions efficaces. Les mesures 
de sélectivité existantes vont des plus simples aux plus innovantes et de haute technologie, des plus 
économiques aux plus coûteuses. Contrairement aux améliorations visant la technologie des engins 
qui ont été très largement explorées, la recherche n’a pas été aussi intensive sur les mesures 
tactiques pour éviter les captures indésirées, pour lesquelles plusieurs options prometteuses 
existent et ont été testées avec succès. Les mesures tactiques permettant d’éviter les  captures 
indésirées sont également diversifiées, elles incluent les fermetures de pêche, les mesures en temps 
réel, les stratégies d’évitement des pêcheurs, les outils d’aide à la décision, la cartographie des 
captures indésirées, les approches fondées sur la profondeur et le temps de pêche. 

En se basant sur cette revue bibliographique et l’exploration de projets existants au niveau de l’UE 
et au niveau national, l’étude recense et présente brièvement les bonnes pratiques mises en œuvre 
par des projets qui ont contribué, avec succès, à améliorer la sélectivité, et qui pourraient être 
reproduites dans d’autres États membres. Parmi ces bonnes pratiques, la mise en place de 
collaborations solides avec les pêcheurs, l’établissement de relations de confiance transparentes et 
à long terme, la promotion d’initiatives ascendantes et la mise en place de mesures incitatives 
appropriées pour de telles initiatives sont considérées comme essentielles. D’autres considérations 
importantes à garder à l’esprit lors de l’élaboration de nouvelles mesures de sélectivité 
comprennent la mise en place de solutions adaptées aux spécificités locales, le développement de 
solutions «amicales aux pêcheurs», l’équilibre entre la simplicité et la complexité des mesures 
développées. L’optimisation des tests de nouvelles mesures, la réalisation de tests rigoureux, l’octroi 
d’une large visibilité aux mesures existantes tout en offrant un moyen facile de comprendre les 
principaux résultats pour toutes les parties prenantes, la communication large sur les mesures 
existantes, devraient également être mis en œuvre de manière générale. Enfin, ces études 
nécessitent de vastes jeux de données et des connaissances détaillées sur les pratiques de pêche, 
leur dynamique et leurs aspects socio-économiques, ainsi que sur le comportement, l’écologie et la 
répartition des espèces. Une meilleure connaissance est cruciale pour comprendre les interactions 
entre les pêcheries et les espèces et pour trouver des solutions efficaces pour éviter les captures 
indésirées. Tirer le meilleur parti des jeux de données existants et faire progresser ces connaissances, 
promouvoir le partage de données à l’international et procéder à une évaluation écosystémique des 
incidences à large échelle des mesures de sélectivité, telles que la prise en compte des conflits entre 
espèces, sont également de bonnes pratiques qui devraient être largement appliquées pour 
comprendre la meilleure façon de mettre en œuvre la pêche sélective.  

Afin d’évaluer dans quelle mesure les États membres ont utilisé les fonds de l’UE pour promouvoir 
des projets innovants qui augmentent la sélectivité, l’étude a analysé comment le Fonds européen 
pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP) consacré à la sélectivité des engins a été utilisé par 
les États membres. L’analyse montre qu’au cours de la période 2014-2023, 1493 navires de 10 États 
membres ont bénéficié d’un soutien financier du FEAMP de 12,47 millions d’euros (de fonds 
engagés) pour améliorer la sélectivité des engins. Des différences importantes ont été constatées 
entre les États membres en ce qui concerne le montant du financement (de 30 000 à 2,83 millions 
d’euros), le nombre de navires (allant de 2 à 793) et la répartition entre types d’engins. Dans 
l’ensemble, les opérations pour les engins passifs (principalement les filets droits, les casiers et les 
palangres) représentaient la plus grande partie (6,4 millions d’euros, soit 51,7 % de l’ensemble des 
fonds engagés, 912 navires soit 61,1 % de l’ensemble des navires de pêche), tandis que les engins 
actifs (principalement les chaluts de fond et les sennes coulissantes) ont reçu 4,6 millions d’euros 
(36,7 % du montant total) pour 530 navires (35,5 % des navires). Les 11,6 % restants du financement 
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n’ont pu être attribués à aucun type d’engin. Près de la moitié du financement a été accordé aux 
petits navires de pêche côtière, ce qui représente 44,5 % du montant engagé pour 55,5 % des 
navires.  

Sur la base des résultats des sections précédentes, l’étude propose une série de recommandations 
politiques à l’intention des décideurs politiques de l’UE, sur les actions potentielles visant à accroître 
la sélectivité de la pêche dans l’UE.  

• Les objectifs de gestion à atteindre avec une sélectivité accrue, ainsi que leurs priorités, 
devraient être clairement définis, car la sélectivité de la pêche est un terme large qui peut 
inclure de nombreuses composantes de l’écosystème.  

• Il semble important de promouvoir la collaboration entre les pêcheurs, les scientifiques et 
les autres parties prenantes concernées et d’encourager les approches ascendantes pour 
favoriser l’adoption de mesures de sélectivité.  

• Le renforcement de la régionalisation et la flexibilité accrue des cadres de gestion 
contribueraient également à une meilleure adoption de ces mesures.  

• Une approche axée sur les résultats garantissant la mise en œuvre et le respect des pêches 
complètement documentées, tout en favorisant un accès plus facile et le partage des 
données relatives à la pêche, aiderait à confirmer que les mesures sont appropriées pour 
atteindre les objectifs de gestion.  

• La gestion des prises accessoires devrait être intégrée dans des objectifs de gestion plus 
larges, en particulier dans l’approche écosystémique de la gestion des pêches, et un suivi 
devrait être mis en œuvre pour évaluer les incidences des mesures de sélectivité sur les 
écosystèmes.  

• Enfin, malgré d’importants progrès dans l’élaboration de mesures de sélectivité, aucune 
d’entre elles ne peut permettre une sélectivité parfaite de la pêche et l’obligation de 
débarquement pourrait avoir de fortes répercussions négatives sur les pêcheries de l’UE. 
L’obligation de débarquement pourrait être utilisée comme levier pour encourager 
davantage l’élaboration et le recours à des mesures sélectives, par exemple en accordant 
une exemption à l’obligation de débarquement aux pêcheurs utilisant des mesures 
sélectives, tout en assurant  la documentation des captures

Informations complémentaires 
Le présent résumé est disponible dans les langues suivantes: Anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante: https://bit.ly/4bDPuaS 

Plus d’informations sur la recherche du département thématique pour PECH: 
https://research4committees.blog/pech/ 
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